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ON T R A I T E A FORFAIT 
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Bureaux. 

Les manuscrits ne sont pas 
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Questions 
administratives 

L E D É P A R T E M E N T A C T U E L 

Le département est une circonscrip
tion administrative dirigée par le Préfet 
et le Conseil Général. 
_ Les Conseils Généraux, créés par la 
loi du 28 pluviôse au 8. sonLrégis au
jourd'hui par la loi du 10 août 1871. 
Sont éligtbles les électeurs âges de 25 
ans. domiciliés dans le département. 
Les fonctionnaires sont inéligibles 
dans leur ressort. Les actions en nulli
té sont portées directement devant le 
Conseil d'Etat. 

Les conseillers généraux sonl nom
més pour 0 ans, cl renouvelés par 
moitié tous les 3 ans. 

Ils se réunissent chaque année en 2 
sessions ordinaires ; ils peuvent être 
appelés en sessions extraordinaires. 
AlIril»tfionx : répartition de l'impôt 
entre les arrondissements ; chemins 
vicinaux, de grande communication et 
d'intérêt commun ; question des pro
priétés départem. ; transactions cl mar
chés ; aliénations ou ('changes ; avis et 
vœux. 

Ils sont électeurs sénatoriaux. Au cas 
d'insurrection victorieuse les Conseils 
Généraux peuvent se réunir pour gou
verner (loi 15 février 1872). 

A la session d'août, les Conseils 
Généraux ('-lisent une commission dé
partementale qui se réunit une fois 
par mois. 

L ' A R R O N D I S S E M E N T A C T U E L 

L'arrondissement n'est pas une uni
té administrative, ni une personne 
morale ayant un budget. 

Le conseil d'arrondissement est un 
corps électif chargé des intérêts d'une 
circonscription,- il est composé d'au
tant de membres que de cantons, sans 
qu'il y en ait moins de !>. S'il y en a 
moins de 9, les cantons les plus peu
plés élisent un complément. 

Ils sont élus pour (! ans, et renouve
lables tous les 3 ans par moitié. On ne 
peut être à la fois conseiller général et 
conseiller d'arrondissement. 

Le sous préfet préside le conseil 
d'arrondissement. 11 n'y a qu'une ses
sion ordinaire par an. qui se divise en 
deux demi sessions. 

Attribution* : Délibérations sur la 
répartition des impôts faite par le con
seil général pour l'arrondissement et 
répartition entre les communes ; chan
gements territoriaux ; chemins vici
naux ; foires et marchés ; avis et 
vœux. 

C E Q U ' I L F A I D R U T 

Voilà quelques notions générales sur 
les élus départementaux. 

A l'indifférence grandissante du pu
blic pour ces élections il est aisé de 

-constater que ces conseils ne répon
dent plus aux aspirations ni aux be
soins. Surtout les conseils il arrondis
sement. 

La gratuité de ces fonctions R A I L que 
plusieurs hommes capables mais peu 

Romani gazeUm " ill HOHL 

GANT 

L o e l z A К F L O C ' H 

— Gwelot a ran, Efllain, eo levai ar gon-
bren a z o a-nz d'hnr prnn, ma chomomp e 
Broiz. Gwelot a ran an discuoi- merkel war 
hon tal, gwolet a ran an boll о seilet ouzonip, 
hag о lavarot gant dispriz : « Nizien Skra-
belaou » . 

— SellonTp broman eun tammik war an 
lient all a c'hellomp dalieulia, haghanvomp 
anezan hont an Aber/.. Mar kemeromp an 
an bent-ze, emaomp о lilozor hon lud er 
gear, emaomp o lozcr da redok feunteuniou 
a zaëlou. Gwolet a ran va mam baour o lo-
zer bemdez ha bop noz he daölou da milla, 
hag e c'halon da ranna, keit ma no weloket 
ac'hanomp hon daou en e c'hichon. 

— Doaniet eo va spored, va c'halon na 
c'holl ket lieza muioc'fi glac'haret, o klevel 

A n o.l vonlladur is. za difoniiot. 

fortunés hésitent à les briguer. Au lieu 
de Se voter 15.000 IV., les députés eus
sent mieux fait de réserver h! supplé
ment aux fonctions de conseillers dé
partementaux, l'n conseiller général 
est en elle! sollicité au m e n t e 'titre 
qu'un député ; ses charges sont relati
vement élevées. 

Avec le projet de décentralisation ad
ministrative, qui sera sous peu discu
té au Parlement, sur l'initiative du 
Président du Conseil, il faut espérer 
que toute celle vieille organisai ion 
désuète qui date de l'an VIII sera reta
pée, élargie pour la province, alin que 
les pouvoirs des assemblées régionales 
soient une réalité, et non comme au
jourd'hui subordonnés à l'ingérence 
trop puissante des préfectures. 

Ci; qu'il nous faudrait? Non pas le 
rétablissement des anciennes provin
ces. En aucune façon. Mais la consti
tution de Régions autonomes, unilés 
administratives dans la Nation, par 
exemple la Bretagne, la Normandie, 
l'Ile de France, etc. 

A la base, la commune, telle qu'elle 
est aujourd bui constituée ; plus liant, 
le conseil général ou de district ; au-
dessus, le conseil régional élu pour 10 
ans au suffrage universel, cl composé 
d'un conseiller par canton. Ce conseil 
régional, à l'instar de la Chambre des 
députes, nommerait son bureau, et ne 
serait pas présidé ni contrôlé par un 
délégué du pouvoir central. Ses attri
butions seraient très larges et s'éten
draient â tout sauf à la Politique, à 
l 'Armée, à la Marine, aux Affaires 
Etrangères et à la Législation qui res
terait une. 

Le mandat de conseiller régional se
rait rétribué. Le nombre des députés 
sérail réduit de moitié ; le Sénat serait 
supprimé, par le'fait de la création de 
conseils régionaux équilibrant les pou
voirs. 

Il a été présente de nombreux projets 
de décentralisation dans ce sens. Je ne 
donne pas le mien comme le dernier 
cri ; je n'ai pas cette prétention. Il ap
partiendra peut-être à celte Chambre 
de faire aboutir la Réforme Adminis
trative, mais il nous appartiendra aus
si de'mettre nos mandataires en garde 
contre les décentralisateurs hypocrites 
dont l'idéal n'est autre que d'agrandir 
les cases — de nous donner un jeu 
d'échecs au lieu d'un jeu de damiers. 

JAFFRENNOU. 

R E S U L T A T S 

in élections cantonales 
du di manche *2i juillet 

F I N I S T E R E 

Corhai.c 

Docteur Lancici i ELU sans concurrent. 

Communes Inserii* Volaille Lam-ion 

i larhaix N.-.7 592 539 
Ciéden 171 02 00 
IverglolT 312 214 213 
Motrelf 39'i ISO 180 
l'louguor 372 lî.") 155 
Plounévezél 33'! 197 loi'. 
Poullaouiin '.1112 491 488 
SI 1 [ornili 455 225 221 
Spézol 007 525 WJO 

5123 200'i 2572 

hovelep gwirioneziou, ô va breurl 

— Ivriz C O lior c'halonou, pa jomomp our 
peonad hebkon da zonjal obor cur seurt 
lui tel. 

— la!... Hagoulskoudo Efllam !.-.. Deomp 
ta lienzo d'ar gear da ziskouez d'lion holl 
c'henvrotz lion tal duel ganl inerk an dise-
nor. 

— Bikon ! Briek. 

— Petra ri ta lienzo, broiir? 

— 1 ïeuzol eo va c'halon gant an ankon, 
n'ouzoun pétra da c'liobor nag e poloao'h en 
om daolor ovil esaal, va sperod. 

— Red eo did goillskoudo koulz ha .Hu
me, kemer unan en/, an daou lionl, hont an 
teae'h pe lient ar gear, 

— lient an teac'li a gemer oui I ion du 
lieuzuz, rak ousponn ma kasimp d'ar ho/, 
araok o c'hozni H O U lad bag lior mam, n 
taolimp c'hoaz war o buoz oun discuoi- no
ve/.. Ni, o toe'hot don/, li bon tut 1 gant eur 
bern arc'hant, a roio leac'h da dud lior Ino 
da /.oiijii! e vo/.iiep partiel da oboi- dispign 
fall ganl ho arc'hant ; ha neìize, war gorro 
an disenor kenta, e Ink i ni p orni all ken gre
vi!/, hag heu. 

— Gwolet a ran, Efllam, ez oo gwolloc' 
ganez mont d'ar gear da drolna hod da 

M. le Docteur Lancion, rép. radical fut 
élu pour la première fois en 1004 par 1823 
voix contre 1810 à-.,M. Eugène Antlioino. 
maire ol conseiller sortant. Il y avuil on 
1904, 4950 inscrits et 3700 volants. 

Crozon. — Sortant, Dr. Louboutin, no se 
prosentait pas. 

ELU, M. Moulin, rép. prog. 1820 voix. 
M. Boit. 1737. 

Vieillie)/. — Inscritu, 5.5.35, votants. 3088. 
ELU. M. Horlliéiéiiié. rép. lih. sans con

current, i 

Concurneati. — Inscrits 4.343, volants 
3.370. 

MM. Lucas, progr. 1.824 voix, E L U ; 
Masson, soc. 1.521 V O I X . 

Fouesnant. — Inscrits, 2.775, volants, 
1.378. 

M. I-lémon, député, conseiller sortant, 
1.313 voix, ELU sans concurrent. 

Pont-Croix. — Fenoux, rép. cons. sort. 
ELU par 4.750 voix. 

Pont-l'Abbé. —- Inscrits s 4X3. votants 
5.205. 

M. Plouzanô, député, cous. snrl. 4.928 v. 
ELU sans concurrent. 

lïosporden. — Inscrits 2.332, vol. 1.435 
M. Le Mou r, progr. L.370 v. ELU sans 

concurrent. 

Lanmeur. — M. lo docteur Guillemot, 
ELU, en remplacement de M. Swiney. 

Ploucscat. — M . Tremiiilin, rép. démoc. 
sortant. 2.4 IX v. ELU sans concurrent. 

Plousévédé. — M. lo comte de Kordrel, 
catholique libéral 2.57i v. ELU. 

Sl-Pol-de-Lêdn. — Inscrits 0011, volants 
4.070. 

M. do Guôbriant, sortant. 3.933 v. ELU. 

2- Canton de Brest 

ELU, le citoyen Goudo soc. par 3577 v. con
tre 1.523 au Dr. Pilon, rad. cous. sort, el 
1.329 a Homo. Inscrits 14.1 Votants 
5.534. --- , \m . : 

.'>• canton de Brest. — Inscrits, 6.518, 
votanis, 1.720. 

M. Allain, prog. cons. sort. 1.351 ; divers 
444. Ballottage.-

Daoulas. — Inscrits 5 960, vot. 2.309. 
M. Danguy des Déserts, progrossiste, ob

tient 2.243 v. ELU. 

Plabennec. — Inscrits 3.875, vot. 2.502. 
M. de Biois, réaction. 2.532 v. ELU. 

Lannilis. — Inscrits 4.178, votants 2.S52. 
M. LTIostiz, progr. 1.953 E L U ; M. Lo 

Bot, 875 voix. 

Ploudalmèscau. — Inscrils 4 418, vot. 
2.811. 

M. Fortin, prog. sénateur, 2.750 ELU. 

Qutmper. — inscrits 7.214, volants 3.197 
M. Founleuii, progressiste, 2.988 voix, 

ELU s. c. 

Briec. — Inscrits 1.974, volants 1.2X2. 
M. Darcillon, cous. sort. rép. 1.222 voix, 

ELU s. c. 

Douarncnez. — Inscrils 7.079, volants 
4.904. 

MM. Andro, rad. 2.047 vpix, E L U ; Jac.q, 
lib. cons. sort. 2.185 ; Lozac'h, soc. Kl1.). 

Plogaslel-SalnlCIermain. — M. Le Rest, 
rad. ^¿.'.'~l\ voix, ELU ; M. Ilénaff, cons. 
soil. prog. 1 .Till voix. 

vuoz chaden an disenor, egei kwitaat. dro an 
toac'h, lion lad bug hor mani. Goulskoiido 
otir vech tec'het, our vedi errnel du-ze e 
Londroz, ne vjje kel die/, d'eomp skriva d'ar 
goar, ha lavarci d'hon lini e ve/.iinp loc'hol 
(leu/. Breiz, ovil harz oiu an dismegans, ouz 
an disenor da vienila d'oonip hor c'halonou 
lied hor buoz. Unii lud a gompronomad ke-
mentso, ha ganl ma ouozint o ve/.impoiiruz 
ar garante/, a /.òitgonl evidomp, a'ionnaio a 
nebeudou. Don/, our c'hoslez ali, e Bro-Zaoz 
koulz hag or Frana, e c'hellìmp poursu hor 
sludi, dont.da voza medisined eno ovol 
nman. 

— Ar poz a levere/.a zo oursoblantouz ar 
wirione/., lui nelra kon. Petra c'hello reboch 
d'eomp Inni lad hag hor mani, mnrlec'homp 
bob o asan IV Lavarci a c'hellint no kel la 
ozonip daou Inór, loc'hol da zobrl arc'hant o 
zud en eur V R O peli. 

Ousponn-zo, Briok, e Bro-Saoz ni a ve/.o 
daou zon oslren, hag eno, pioli a lavai 
d'eomp na ve/.imp kel eun dovoz benniig 
laerol marleze ganl ar re Inni dovozo arinilia 
(izians enno. To lavar o loskimp eno koulz 
hag or Fransar vodisinoroz : ino/, ni) ou/.omp 
kel mal io/, ar vro. hag o kollimp kalz ani-
zor o loski ar iez da genia, ha goudo ar vo
disinoroz. 

Banna tee. — Inscrits 3539, votants 2593, 
M. Tanguy, rad. 1.375 voix. ELU ; M. Lo 

Dérout, prog. cons. sort. 1.212 voix. 

Amano. — M. Guyonvarc'h, rad. 867 
voix, ELU ; M. do Neuville, consorv, cous, 
sort. 503 voix. 

( O T I : S - I M - \ O K I > 

Mael-Carhaix. — M. F. Philippe, rép. 
C O N S . sort. ELU s. c. 1.016 v. 

Belle-Isle. — M. Merrion, maire do Gu
ru iihuel, rad. 905 voix; Docteur Raoul, rad. 
795 ; Renali, lib. 513. Ballottage. 

Corta j . — M Edouard Gii von, lih. osi 
ELU conico le docteur Baudouin, rad., en 
remplacement do M. Le Cocq, notaire, qui 
se rôtirait. Cnven,660, Baudoin, 642. 

Loudéac. — M. Tunnel, rad. ELU s. c. 

Plouaret. — M. Even, rad. ELU s. c. 

Perros-Guirec. — M. Lo Rolland, rad. 
ELU S . o. 

f.mrnion. — M. Soisbault, rad. adjoint 
au maire, 1,617 v.-ELU, contro M. Buon do 
Ponanslor, cons. sort, consorv. 1.579 v. 

Pontrieux. 
ELU s. c. 

M. Cocard, cons. sort, rad 

Plouagat. — M. de Dolmiliau. consorv. 
( ions . snrl. ELU s. c. 

Gulngamp. — M. Lorgeré, maire, cons. 
sort. rép. ELU s. c. 

Saint-Brieuc. — M. Servafn, radical, cons. 
s. 2.357 v. ELU. Docteur Boyer, 344. 

M O R B I H A N 

llennebonl. — M. Giband, rép., mairo 
cons. s., 3.034 v. ELU: 

Cléguérec. — M. Lotz, radical, ELU, con
tre M. Guillou, consorv. 

Le Faoucl. — M. Rohic, lib., cons. s. ELU. 

Baud. — M. Lo Moine, prog. cons. sort. 
ELU 

Vannes. — M. lo Dr. Marchais, radical, 
est ELU contre M. Riou, sénateur, cons. 
sort, libéral 

Aurag. — M. Lo Mouroux, mairo, radi
cal, 1.724 v. ELU contre M. Lolodô, Jib. sor
tant, 1,444 v. 

Plouay. — M. do Pluvié, cons. sort, 
réact., ELU. 

Lorienl. — M. Nail, député, rad. soc. cens, 
sort. ELU. 

C O N S E I L « L ' A R E O N ( L I S S E M E N ( 

F I N I S T È R E 

ELUS, MM. Goux, il Lanilernoau ; Le 
Bihan-Poudec, à Losnovon ; Gentil, à Ouos-
sant ; Guéguen, à Ploudiry ; Gloàtre, à Sl-
Ronan ; Fountoun, à Quimper ; Darcillon, à 
Briec ; Andro, à Douarnonez ; Lo Rest, à 
Plogastel ; Tanguy, à Quimperlé ; Barbe ot 
Borlhou, à Pont-Aven ; Lo Gallic el Lo 
Bihan, à Scaor; Victor Launay otLoDoaré, 
à Cliâloaulin ; Crouan ot Dr. Lo Goquil, à 
Châtoauneuf ; Lo Dilassor, notaire, à Uuel-
goat ; Lo Gall, au Faou ; Lo Bolloc'h, a 
Morlaix ; Boucher, à Landivisiau ; Lo Bou
geant, notaire, à Plouignoau ; Pouliquen, à 
Si/.un ; Quôinnoc, h Taulô. 

C O T E 8 - D U - N O R » 

Le Pommelée, à St-Nicolas; Ballottage à 

— Poue/.n mad a rez poli Ira, Efllam, ha 
gwelol a ran o pon/, c'hoant da dec'liol deuz 
al lostr a lakafo ac'hanomp da dreuzi ar 
mor. Gonlskoudo o kav d'in om hijo kalz 
plijadnr o l.reuzl ar mor braz, ha goudo, 
kalz ebat o pourmen dro ar ruiou e Ke'ar-
Benn ltro-/,ao/.. Deomp da viana, p'o gwir 
hnn euz arc'hant, da obor oun clroík da 
welol ar /aoz, ha goudozo o li/.roiinp d'nr 
goar, ma n'on om blijomp kot. 

— Asanli a ran gane/.. Briek, moni da 
Vro-'/.aoz da obor oun droik, daousl ma 
ouozan o vezo evidomp our veach diskianl 
ha didalvez. 

— Alióla , EfllamI n'ouzoud kel oz oo 
Bro-Zaoz bro al lislri kaiirazo or bod 1 N'ou
zoud ket o kavimp ono peb traevol oFrans, 
ha gwolloc'li zoken hob douetans. 

—• la ! gwir a lo ve re?., moz hor lalc'had a 
vezo boulc'hot mal, ma chomomp our miz 
hoblcen eno. 

— I'elra ra-/.e d'eomp-nl ! bou lud n'e-
mainl Icol o c'horloz an aro'hant-zo 1 Koulz 
all, no grodan kol o divijo kalz a blijadur o 
lispign an aour a dalv d'ezo hirió koulz ha 
d'oomp-ni, un ilismogans hag an disenor a 
lied o biie/.. 

— En laol-ma o lovoro/. ar wirionoz, 
Briek, ha kaozoal a rez ovel oun alvokad. 

Rostronen ; Kerhervó, mairo, à Gallao ; 
Glcquel, à Bourbriac ; Pérou, à Bégard ; Lo 
Borgne, à Tréguier : Lo Bolleo, à Plostiti ; 
Boriilo, à Painipol ; Lo Huérou, à La Roche-
Derrien ; Ballottage à Giuìaroc. 

M O R I H I I A I V 

Le Gras, à Gourbi ; Le Bras, à Locmiiié ; 
Guidy, à Guémerié ; Ballottage à Loriont ; 
Le- Boulaire, à Pluvignor ; Ballottage à 
Ponl-Soorl'f ; Morice, iitjuiberon; tiallotage 
à Port-Louis ; ßotherel, à Vannos ; Galonee, 
à Sarzoau. 

ÉCHOS & N O U V E L L E S 

Les fils d'étrangers 
Le nombre de lils d'étrangers inscrits 

au contingent s'est élevé cette année à 
4.264, en augmentation de 562 unités 
comparati vemenl au chiffre de l'année 
dernière. Dans onze départements du 
Centre el de l'Ouest (Cantal, Côtes-du-
Nord, [Ile-et-Vilaine, Lozère, Manche, 
Mayenne, Nièvre, Seine-Inférieure, Deux 
Sèvres, Tarn et Haute-Vienne), on ne 
compte pas un seul conscrit d'origine 
étrangère. 

Par contre les concritu de cette caté
gorie sont particulièrement nombreux 
dans les départements maritimes ou 
voisins de la frontière. Les Bouches-du-
Rhône tiennent la tête avec 925 conscrits 
d'origine étrangère; viennent ensuite 
les Alpes-Maritimes 472, Meurthe-et-Mo
selle 322, Nord 310, Pas-de-Calais 152. 

Dans le département de la Seine, on 
compte 080 conscrits d'origine étrangè
re. Au point de vue de la nationalité, les 
conscrits d'origine italienne sont de 
beaucoup les plus nombreux, puis les 
conscrits fils d'Alsaciens-Lorrains, en
suite les lils de Belges, d'Espagnols etc. 

Cela ne vient-il pas à l'appui de ce 
qu'écrivait samedi notre directeur? 

Autour do l'enseignement pr imaire 

Nos idées, à force de persévérance, corn • 
mencent à pénétrer les couches éclai
rées du personnel enseignant. Nous 
avons reproduit un article de l'Eman-
clpatrlce, bulletin pédagogique du Fi
nistère. 

Voici maintenant qu'on nous signale 
dans le Manuel Général de l'Enseigne
ment primaire, page 247, un article 
intitulé Ienseignement bilingue indis
pensable en Bretagne. 

Cet article, extrait d'un journal ré
gional, a été communiqué au Manuel 
par M . Goblel, instituteur à St-Latnbert-
des-Levées. 

La langue bretonne 
fait son tour de Franoe 

Nous conseillons aux Bretons qui 
voudraient se payer le luxe d'un pho
nographe, de s'adresser à la maison 
Pathé, 62, rue de Richelieu, Paris, en 
spéciliant qu'ils veulent la collection 
des disques enregistrés en langue bre
tonne par le Barde Taldir. 

Les chansons de Taldir qu'ils pour
ront se procurer sont les suivantes : 

Bro goz ma zadou, harmonisation de 
Duhamel. 

Sao, Breizlzel, id. 
Dalc'li sonj. id. 
Me. ho salud lud a galon, id. 
Ma c'/toulmili, orchestration deThiels 
Mo Bro, id. 
Kanaouenar martolod id. 
Kanaonen un daon c'halouper, id. 
An heiez hollet, id. 
Malloz ar liarz Itoz o vervel id. 

Varc'hoaz vint in o komerimp our woturevit 
lior c'has da Vrosl, ha douz eno emichans о 
Icavimp oui loslr evil hor c'has en our pomi 
pe botín ouz Bro Zaoz. Rod oo d'eomp an-
kouaal eun tammik ho i tini or gear, evit 
kemer ouh lain ebat, ha tremen hor iaouan-
kiz ovel oo dloel d'hor renici 

-— Ganl plijadnr Efllam, e wolan о c'hou-
zoul ne c'hell ket boza an don alo e Iristi-
digez ar galon hag ar spored, hag ez eo rod 
d'ezan ivo our vocìi an am/.or, on om roi 
d'au oliatoti d'ar joa, d'ai laouonodigoz. 

Mez solu ni e (Castellinn, d'eomp broman 
da gnaula, ha goudo o zaimp da gemer ear 
ropo/, nu ouz ozoni. 

An daou hoir iaoiiank a ioaz da goania on 
oun hoslaleri gaiir war ri11| kao arslorvraz, 
bag araok inont da ropo/., e c'houloiichoiit 
eur welnr ovil o c'has antronoz da Vrosl. 

1 [eoi miz meurz a duolo war an douar e 
vacuoli s k ml и/, ha Ioni dijo, hag an daou 
vreur, seder ha dizoursi, a gomero ebat 
a hod ar vouch о solici ouz ar c'hoajou о 
kemer eur gwiskad novoz, our vantoll delliou 
glaz. 

(Da henil.) 



L e (ìorsedd de I\anles 
A l'heure où paraîtront ces lignes 

les Bardes des Deux-Bretagnes se
ront dans la capitale des Namnètes 
oû se tiendra, le lundi 1 e r août, à 
9 h. du matin, le 10- Gorsedd digor 
avec l'antique et traditionnel céré
monial restauré sur le continent. 

Ah ! les prophètes de mauvais 
augure ! En lirent-ils de sinistres 
présages sur le Gorsedd ! Agitè
rent-ils des spectres aux yeux des 
sots et des naïfs ! Et maintenant 
au-dessus de ces haines, de ces ja
lousies, le Collège des Druides et 
des Bardes poursuit sa route d'u
nion et de restauration bretonne. 

11 a tenu ses assises dans des 
lieux historiques anciens comme 
Carnac, Brignogan, la forêt de 
Paimpont, l'Ile de Perharidi, Ke-
nac'h-Laëron ; les municipalités de 
Saint-Brieuc, de Brest, de Pédernec 
(Mené-Bré) ont tenu à honneur de 
l'inviter sur leur territoire. L'Insti
tution prend en peu de temps une 
importance de plus en plus consi-
sérable car la ville de Nantes elle-
même recevra avec la plus grande 
solennité, les corporations réunies 
des Bardes d'Outre-Mer et de Bas
se-Bretagne. Elle organise en leur 
honneur des fêtes splendides, elle 
pousse la courtoisie jusqu'à leur 
offrir l'hospitalité. 

Au nom de la Bretagne, honneur 
et merci à Nantes, à sa Municipali
té et à son Député-Maire, M. Guis-
thau. 

On disait que Nantes n'était plus 
une cité bretonne. Qu'on vienne 
donc aujourd'hui le soutenir. 

Les villes éclairées — les petits 
trous suivront — commencent à 
comprendre aujourd'hui que notre 
éducation latino-franque n'a servi 
qu'à fausser les ressorts de notre 
esprit national, et qu'une imitation 
dégradante et servile ne devrait 
point être le fait de ceux qui ont, à 
travers les siècles, à l'aide de la 
constitution bretonne, pâle reflet 
cependant du droit celtique qui nous 
régissait avant les invasions nor
mandes du X* siècle, préparé pour 
la France, le grand banquet de la 
Liberté auquel cette France tenta 
de s'asseoir en 1789. 

* 

Au nom des membres du Collège Bardi-
que /1/- Bobl adresse ses plus sincères féli
citations tout spécialement aux personnali
tés qui ont préparé la glorification de 
l'œuvre bretonne à Nantes. 

— A Yves Berthou, ingénieur à Paris, 
qui malgré ses lourdes occupations de 
chaque jour, a su prendre sur ses loisirs 
et ses nuits le temps nécessaire pour faire 
aboutir les pourparlers des fêtes et régler 
toutes choses pour le mieux avoc le 
comité nantais, jusque dans les moindres 
détails ; 

— à Thomas Matthews, instituteur pu
blic à Llandebie, Pays de Galles, qui s'est 
chargé, d'accord avec l'Archidruide, de faire 
les démarches nécessaires pour organiser, 
préparer une délégationgalloiseimporlante, 
et régler les conditions de voyage de tous 
les délégués. 

— A MM. Le Stang et Audiard, membres 
de la commission druidique à Nantes ; à 
M. Louis Le Barc, membre de la commis
sion du Logement, qui se sont dépensés 
sans compter pour assurer aux délégués 
et aux invités une réception généreuse. 

Ce sont ces besognes d'organisation ma
térielle qui bien que les plus ardues restent 
souvent ignorées. C'est pourquoi nous te
nons à rendre à nos amis un témoignage 
public de gratitude. 

CARNET D ' U N EXILÉ 

Duns son traité d'économie domes
tique, Caton conseillait tranquillement 
à ses contemporains de faire tuer les 
serviteurs que leur âge avancé trans
formait en bouches inutiles. La Répu
blique Française est plus raffinée. Elle 
ne lue pas elle-même les esclaves bre
tons grâce auxquels on peut croire 
qu'elle possède encore une Marine. 
Mais lorsque, sur ses bateaux avariés 
et trop submersibles, elle les a fait mu
tiler par ses canons qui n» sont dange
reux que pour ceux qui les manient, 
elle tes jette simplement à la rue, assu
rée que leurs infirmités les rendent 
impropres à tout travail, et qu'ils ne 
traîneront pas longtemps une vie dont 
elle n'a plus que faire. 

Un Breton de plus ou de moins, 
qu'importe? Ces gens-là, ma chère, ont 
tant d'enfants/ 

Vous avez tous lu, dans A r Bobl, l'o
dyssée du chauffeur l'uill, de Henvic, 
qui, réformé pour une infirmité incu
rable contractée en service commandé, 
fut expulsé comme un malfaiteur d'une 
caserne loulonnaise, et transporté en 
•voilure dans une localité voisine où on 
le déposa, le corps enserré dans une 
gouttière de plâtre, mais su vareuse 
privée des boutons d'ordonnance et de 
tout galon. Car ceux-ci, n'étant point 

usés, pourront servir à un autre, et le 
budget de la marine est déjà assez 
élevé pour qu'on ne néglige pas les éco
nomies ! 

Théodore Botrel, Intercalant un jour 
un refrain du Chant du Départ dans 
une de ses chansons, le modifia comme 
suit : 

La République nous appelle 

Un Français doit viore pour eUe, 
Pour elle un Breton doit mourir. 

Rien de plus exact. Les Bretons, can 
dides, meurent pour la France. Les mé 
ridlonaux en vivent. 

Maurice DUHAMEL. 

CROQUIS 

Ce qui caractérise le mieux la petite ville 
francisée, en pays bretonnant, n'ost pas, 
comme on pourrait le croire, l'absence du 
costume ou l'ignorance de la langue bre
tonne. Une bourgade de chez nous n'a pas 
été arrachée à la tradition territoriale du 
seul fait que ses rues sont devenues mal
propres, ses bourgeois orgueilleux^ ses 
fonctionnaires embrigadés et insolents, sa 
municipalité mal élevée et lyrannique. 

La perte du costume et do l'idiome, la 
malpropreté du service de la voirie, la suf-
lisance d'un maire et la morgue des gros 
bonnets, sont choses indépendantes de la 
volonté de la masse dos pauvres électeurs 
qui, on ce siècle de démocratie, n'ont ja
mais eu qu'en théorie, le droit d'imposer 
leur volonté. 

Il est temps de détromper les voyageurs 
et les touristes qui so figurent parfois que 
l'inlluence des idées modernes ait pu gan
grener et pourrir certains points de notre 
territoire. Les habitants de ces localités ne 
sont pas issus do la mémo race que les 
autres, et c'est la seule, l'unique causo do 
la disparité de ces citadins avec la popula
tion paysanne qui les entoure. Ces gens 
sont, en vérité, encore recouverts, corps ot 
âmes, après deux mille ans révolus, de la 
tunique des gardiens d'esclaves et des col
lecteurs d'impôts. 

Le vrai Celte n'a rien à craindre de leur 
contact et il doit pardonner d'autant plus 
volontiers leurs insolences et leurs incarta
des qu'ils en sont moins responsables, grâ
ce à une hérédité lrop longue de gallo-ro
mains décadents et vaincus. 

La mauvaise foi et la niaiserie régnent 
en maîtres dans ces petits trous de la raco 
latine agonisante. Là, on ne reconnaît ja
mais ni l'intelligence, ni le cœur, ni la pro
bité d'un paysan ; là on ne reconnaît ni le 
dévoûment d'un prêtre, ni l'abnégation 
d'une religieuse, ni la franchise d'un adver
saire. Quatre personnes forgent pour les ci
tadins des petites villes francisées, la poli
tique, la morale, la religion, les opinions 
qu'ils doivent suivre sous peine de la mort 
civique et despirespersécutions.Cesquatre 
morts, il s'en trouve toujours quatre au
tres, fils et petit-iîls d'affranchis, pour im
poser des attitudes, avilir les consciences 
et river les chaînes de la Liberté. 

Là, jamais personne n'a réfléchi par lui-
même, l'opinion tient lieu de loi, les préju
gés dictent les jugements. 

Avec co système héréditaire de gouver
nement le vrai savoir n'a pas beaucoup 
d'adeptes en ces sortes de bourgades. 

La niaiserie y lleurit à chaque porte com
me la pariétaire au sommet de chaque en
clos. On s'y figure le monde entier à l'ima
ge des quatre murs étroits où leur igno
rance habite et on ne le regarde qu'au tra
vers du journal que leur père ou le conseil 
des quatre leur a appris à honorer ot à 
acheter. On y nait facilement et sans se 
donner la peine, républicain, royaliste, so
cialiste, anglophile, germanophobe, protec
tionniste, libre-échangiste, proportionna-
liste ou arrondissementier, et l'on y meurt 
sans avoir jamais rien su co que ces termes 
avaient eu la prétention de dire. Le signe 
le plus infaillible du ramollissement ethni
que que ces pauvres gens subissent est 
dans l'enfantillage de leurs fêles publique? 
et la façon voyoucralique de s'y amuser. 
Les lanternes de papier, los serpentins, les 
confetti, les pétards, les oripeaux, l'orgue 
de Barbarie, épanouissent l'âme morne dos 
électeurs subjugués, jugulés ot ivres. 

Et ce sont ces gens-là des petites villes 
sales et tyrannisées qui, no sachant pas le 
breton, mais en ayant l'accent, je ne sais 
comment, enseignent le " garrache " à 
l'automobiliste de passage, ce sont ces 
gens-là qui s'aplatissent devant un fonction
naire " raoko " et maudissont-coux qui los 
font vivre; co sont ces pauvres gens qui 
montrent le poing à la majesté des collines, 
à la verdeur des prairies, à la conscience, 
à la probité, à l'honneur, aux convictions 
de la vieille Armor ; co sont ces arriérés 
qui bavent sur les idées généreusos et qui 
font un crime a l'homme droit d'envelopper 
un corps sain dans un vieux costume ot 
une âme d'élite, sous le roseau delà langue 
qu'il conserve de ses pères. Ils ne sentent 
point qu'il y a quelque chose de changé et 
que les chairs vigoureuses et assainies de 
la Bretagne se referment sur ces cicatrices. 

Henry de la G U I C U A K D I K R E . 

Merc'iiik ar Botaouer-Koat 
D'am mignoned an Aolrou liag 

an lirón Keromés, Kinlin. 

— « Me zo morc'h d'ar boiaouer-koat, 
Julig a vorvoro 

Uanel ez oun o kreiz arc'hoat, 
Jlili vertonü 
.luli verlonton 
Julig ar ververo 

Daoulagad ar c'houil dero. 

Ganol ez oun o Koat-an Noz, 
Lec'h o vovaz ina zadou ко/.. 

Ma zud a vev on oul loohon, 
Greal gant pri molón ha plonken. 

An de oan deut war an douar, 
An olí oa dranl, me hon lavar. 

Ma zad evidoun 'nevoa great 
Eur c'havel koat ha feurluchet. 

Ma c'havel 'noa stum eur votoz 
Gant brankou fo evit ridoez. 

Kement boutaouer oa or c'hoat 
A do hep eil d'am luskellat. 

'N o mesk oa eur potrig bihan 
Hag am luskello dre e gan. 

Kanan re kaer vol eul lapous, 
Hirie 'c'h eo d'in-me amourous. 

Eveldon, en hon Bro garet, 
Eo ganet hag en ous bovet. 

Oberra botou koat a-leiz, 
Dougel int dre hoH en Bro Vreiz. 

Kement botou koat'm us dougot 
Gantan oil int bet mareilet. 

Me hen kemero vid priod, 
Benn ar bla vefomp oureujol. 

Hon daou ni vovo evurus. 
Plijfomp d'an dud ha da Jezus 

Hep kwilat birvilcen hon Bro, 
Ni vevo en kreiz ar c'hoat fo. 

Ma botaouer rei an arched, 
Hon daou ennan vefomp laket. 

Him bugale eveldomp-ni 
A vevo on eul lochen-bri. 

Beza voint botaouerien-lcoat, 
Brelonoil vel o mam, o zad. 

— « Botaouerien, mignoned ker 
Bus Koat-an-Noz po Sant-Pever. 

Kizcllel fo, kanet ma zon, 
Hag oil pedot 'vit ar mignon. 

Pedet 'vit ar Birzik dislor 
A garfe beza botaouer. » 

L.-N. A R ROUZ. 

Di vai* b e n n a r c ' l i e z e k 

Ar marchosion 

A r marchosiou a die beza braz, uhel 
ha skier. Andorejou hag ar prenestrou 
a die beza laket e-giz ma c'heller ezet 
digerri ano, о ienat an hanv, o znmat 
ar goanv. A n uhelder a die kaout 4 
metr da neubeuta. Peb. loen, er mar-
chosi, die kàt plas war 4 melr a-hed 
ha daou a-dreuz pe 8 metr karre. 

Fonz ar marchosi a die beza en 
mein, pe simant kaled ha didouret, ha 
b"za stummet er faëson ma redo an 
dour d'an traon. A n dour-ze die mond 
d'an toull dour-haw dre eur rouden 
simantet ive. 

A-ust d'al loened e-man grignol ar 
foen. Plench ar c'hrigaol-man a die 
bezan staget mad an eil ouz egile ha 
beza goudronet. evit harz ar foen da 
c'hleba lia da vreina. 

Dirag an aneval ma he rastel, krom 
pe ëon, ha plaset mad dirak-han. Din
d in , al louer, e pelec'h ve laket ar 
greun hag an dour. Peb louer vo dis-
taget diouz ebon. 

15 diabarz al louer v o laket bri к ha 
peb louer vo gvvalc'hetgoudepeti pred. 
En kreiz peb louer die beza eun toull 
pehini vo stouvet gant eun tain koat 
pe lien pa vo laket dour pe gremì e-
barz ; an toull-ze a zervich da walc'hi 
al louer. 

A n oli iec'hedourien a lavar pcnoz 
ar marchosiou na n'int ketaeret awalc'h 
Koulskoude a lavaront eo red rei aer 
dê. Ma ve doan da lakot re a brenes-
trou er marchosiou a vaak ober toullou 
a-ust d'ar c'tiezek. E giz-ze an toullou 
aer na jenint ket al loened. 

Ar pansach 

Red eo ober pansach d'an aneval. 
A r pansach ra d'ar o'houezon ha 

d a r boultren koueza diouz e vleo. 
A r pansach a die beza gret er meaz. 
Sethu ama ar benviou evi tai labour-

ze : 
Eur skrivel, daou vronz : eur bronz 

birr hag eur bronz piai, eurspoue, eur 
grib, ha sizaillou. 

An houarnach 

Pa na ro ket an àneval e droad ezet 
awalc'h eo red ober cherd'ezan, zevel e 
droad arog, tremer an dorn dre e gein, 
krigi en e lost, en e gof kar.Mar fell d'e-
zan rei taoliou e vo laket ar wask war 
e fri, an tapiz war e gein. 

Mar fell d'ezan go tir vez, trei e benn 
founuz arok krigi en e droad. 

Ar bevanz 

Л г c'hezek a c'liall beza bevel gant 
glazadur ha boed zec'li. A r glazadur 
vo roet d'ar c'hezek iaouank skuizet 
gant al labour. Bevanz ordinai ar 
c'hezek a die beza ar boued sec'h. A r 
boued sec'h eo ar foen, ar plouz, ar 
brenn hag ar segai. 

Ar foen. — A r foen eo ieol sec'h ar 
prajou. A r foen a c'liall beza mad ha 
fall. A r foen zo fall pa ve drez pe lou-
zou fall ali en e vesk. Anvezet ve ar 
foen dre e liou, e vlaz, e botiez. 

Liou ar foen die beza glaz dour te
ner. Ne ket mad rei foen bel glebet 
gant an dour rag neuze ve leun a boultr 

hag a c'liall rei klenvejou braz. A r 
foen melget ha louedet ne ket mad. 

Al inzern zo dereat, mez ne ket mad 
d'ezan teza glaz. A l luzern glaz a ro 
ar red-korf, herve lavar ar zeverien 
kezek. 

Ar sainfoin zo mad tre ive pa ve 
troc'het en koulz. 

Ar melchon ne ket ken koulz, hag 
ouspen eo diez da veska ha da viret. 

Ar plouz. — A r plouz gwiniz , segai, 
hei ha kerc'h zo gwelloc'h vit ar c'he
zek. A r plouz die kaout c'houez vad. 

A r gwella plouz eo ar plouz gwin iz . 
•Ar c'herc'h. — A r c'herc'h mad zo 

gwenn, du, gnzvvenn pe rouz. A r g w i 
niz na ne ket mad d'ar c'he ek. 

Ar liei. — A r hei vo roet d'ar 
c'hezek vo mesket gant greun ali, pe 
gant plouz, pegantfoennach. A r bleud 
heiz zo gwel vad. 

Ar glazad'ir 

Laket an aneval en glazadur a zo dal-
c'hen anezan heb labourad ha beva 
anezan gant boued glaz. 

Al loened skuiz pe klanv ve bevet 
gant glazadur. 

Al loened-ma a c'hall beza laket en 
glazadur er prad pe er marchosi. Na 
vank ket o lakat er prad arog a vo za-
vet ar gliz nag heb beza debret arpred 
bihan zec'h. 

An aneval die kaout tri bred bemdez 
E-pad an hanv e ve roet d'eza da èva 
arog e bred. 

.VI loened a zebr an noz a zeblant 
goi о boued gwelloc'h evit ar re-ali. 

Nem paz ivdek an aneval neuz neve 
debret nag rei da dibri d'al loen о 
c'houeza. 

E vac h an aneval die beza an dour. 
Bet sonj peiioz an dour re ¡en a ro (luz 
hag an dour re dom a harz ane da 
e'hoi о boued. A n aneval a labour a 
c'hall eva var dro daou gelorniad dour 
bemde. 

Ar c'hresk 

A r gazek dibabet evit ar c'hresk a 
die kaout pevar bla da neubeuta hag 
ar inarc'h antier c'houec'h via var-dro. 
A r gazek a ia en tommijen da viz ebrei, 
hag ezet eo hen gwelet, rag nec'het, 
skwemp ha spontik a ve . 

He naon a vihana, he zec'het a gresk 
gwir ina la raal iez. Mad eo profita eus 
ar mare ze evit ar c'hresk. 

A r gazek a zoug eunek miz. Eur 
march antier mad a c'hall sailla teir 
gwech bemde, 

GWILLERM. 

AN DEMEZIOU 

Euroujot о vo : 
En ili/. Skrlgnak, d'ar meurz 2 a viz Eosl, 

Théoíll Duchesno, deuz ar Groaz-Ru, gunl an 
dimezol Anna-Mari Auffrot. Ar prod a vo on 
Koforc'h. 

Hon gourc'homennou mad d'ô. 

AR SERVICHOU-BRAZ 

Sorvich lo-ha-bla a vo kanol. 
En iliz Trabrian d'ar mero'her 'A a viz Eosl. 

ovid гори/, ono Pransou Guógiion. Ar prod a v o 
or Founloiin Sec'h. 

JCeleier 
JCerne-Uhel 

KERAEZ 

Pardon de Si-Anne — Foule àia chapello 
Sainte-Anne, Rue Brizoux, mardi 2C> cou
rant. M. l'abbé Monot, do Clédnn, a chaulé 
la grand mosse et a prononcé un magniflquo 
sermon breton sur la vie do Sainte-Anne. 

La chapolle de Sainle-Auno a été batio 
par Molle Le Nòe, il y a environ '20 ans. 

Sur les bas-reliefs de l'autel on lit une 
inscription on breton, extraordinaire pour 
Carhaix : Santés Anna, Patrona Breiz-Izel 
pedit evtdomp, 

— Distribution de prix à l'école St-Trémeur. 
La distribution soloiinolle dos prix a ou 

lieu samodi à 9 heures du malin sous la 
présidence de M. Kerseaven, lo vénérable 
recteur de Cléden-Poher. 

Los enfants ont interprété un certain 
nombre do pièces, entre autres : Les Bossus 
du Canada, oh ont excellé Pinsoc, do Plou-
névézel, Korvorn do Carnoèl, et Yves Cou-
gard do Plouguor ; Comme papa, saynète 
joué par Connan do Carhaix ot Claustre de 
Trôbrivan, 

Dans los intermèdes, Kervorn a débité 
l'Histoire d'une puce; Loriquer, Parler 
français n'est plus permis, et lo Clairon de 
Déroulèdo ; Pinsoc, An Daou Vaout, de 
Quéré. 

La distribution a eu lieu ensuite. Notons 
les oxcollonciors : 

Prix d'honneur : Piorro Louis Pinsoc, do 
Plounévézol. 

i°r Classo, oxcollonco, Joseph Le Borgne 
do Poullaouon. 

2m* Classo, oxcollonco, Yvos Madeo do 
Knrglolï. 

Il""1 classe, oxcollonco, Charles Briand do 
Spézot. 

La réouverture des classes aura liou le 
16 septembre. 

— Certificat agricole — Voici les noms dos 
élèves do l'école libro dos garçons do Car: 
liaix, qui ont obtenu le cortilical d'études 
agricolo. 

Degré élémentaire. Pierre Louis Bnrguil, 
Louis Le Boc, Joseph Le Bi rro, Louis Jo
seph Lo Berrò, Joseph Lo Borgne, Joan Ca-

radec, Louis Conan, Jérôme Le Gac, Joseph 
Gestin, Jean Lescoat. 

Degré supérieur. Yves Lévénez, René 
Offret. 

Nos félicitations aux dévoués maîtres et 
à leurs élèves. 

— Démissionnaire. — M. Lafleur a adressé 
au maire sa démission de consoiller muni
cipal. 

— Gendarmerie. —- Léon Paquereau 
soldat du 1° régiment d'artillerie colo
niale, a prêté serment devant le tribu
nal civil de Châteaulin, en qualité de 
gendarme à cheval à la résidence de 
Carhaix en remplacement de Le Dain, 
nommé à Pleybert-Christ. 

Le gendarme Briand passe à Quimper. 

— Nouveau percepteur — L'officiel 
du 26 Juillet annonce que M . Martin 
percepteur à Lusignan. (Vienne) 2™ 
classe est nommé à la perception de 
Carhaix, 2"" classe ancienneté, en rem
placement de M. Monti admis à la re
traite. 

— Etat-civil du 17 Juin au 25 Juillet 
1010. 

Naissances. — Emile Boulhoas — Marie 
Nézot — Henri Bozec — Pierre Kernels — 
Francine Hôlou — Armand Tliépault —-
Henri Hervé — François Le Roux — Guy 
Loriquet — Paulo Boauflls — Marguerite 
Kergaravat — Jeanne Scouarnec. 

Mariage*. — Ernest Hélou, menuisier et 
Louise Lo Borgne ménagère — Ajuste 
Guétron, receveur de l'enregistrement et 
Marie Louise Aul'frot, sans profession. 

Décès. — Michel Hamon, 6 jours — Hé
lène MotreIT, 21 ans'— Marguerite Le Gall, 
13 ans — Catherine Cloarec, 78 ans —Marie 
Julien, 33 ans — Yves Audren, 4 ans — 
Joan Lo Gentil, 1 mois — Marie Anne Tho
mas, 11 ans — Marcelle MeBoam,/i mois — 
Mario Lo Gall, 70 ans. 

— Séance récréative. — Mme Gillet, 
directrice de l'Ecole des Filles, a fait 
donner par ses élèves une intéressante 
soirée artistique à l'école, mercredi 
soir. La salle était comble, les Carhai-
siens ayant tenu à apporter leur coti
sation à l'œuvre de La Maternelle au 
profit de laquelle se donnait cette re
présentation. 

La séance s'ouvre par un chœur La 
Moisson, dirigé par Mme Le Mérer. 
Mlle Alazet débite Océano Nox de Hu
go ; Mlle Perrot, institutrice, chante en 
s'accompagnant au piano La Prière 
d'une Vierge. Une féerie en 4 tableaux, 
La Belle au Bols Dormant a été admi
rablement interprétée par Mlles Alazet 
(Prince Charmant), Cyrille (le Page) , 
Jeanne Cottin (la Fée) , L e Bras (Chape
ron-Rouge), Rouillard (Cendrillon), 
Dévédec (la Gouvernante;. 

Les costumes étaient très appropriés 
Les élèves du cours moyen, dirigéB par 
Mlle Le Bras, ont chanté avec brio des 
chœurs extraits des Deux Bretagnes. 

Mmes Darcillon etCoutellec ont fort 
bien enlevé au piano un morceau à 
quatre mains. 

En résumé, charmante représenta
tion. 

SKRIGNAK 

Est-ce une vengeance ? — Dimanche der
nier, M. Sergent, de Kornévez, découvrit, 
dissimulée derrière un fagot dans son aire 
à battre, une petite boîte contenant des 
morceaux de pain recouverts de mort aux 
rats ot, à côté, la fiole décapitée renfermant 
un liquide douteux. L'auteur de ce dépôt 
a-t-il voulu empoisonner les petits enfants 
qui jouent dans cettoaire? Ou est-ce une 
vengeance ? 

Une poule, attirée par l'appât, est morto 
quolquos minutes adirés ot sa propriétaire 
s'apprêtait à la mettre au pot, lorsqu'on vint 
lui annoncer la découverte do la boîto et de 
la llole pleines do poison. 

— Fête Nationale. — C'est dimancheo 31 
juillet, qu'on célébrera la féto de la Répu
blique à Scrignac, Des coursos de chevaux, 
do bicyclettes, d'hommes ot divers autres 
jeux seront organisés à cette occasion. Des 
dansos et un superbe feu d'artiflco termi
neront cotte fête. 

ROSTRENN 

Pas de candidats t — Le comité radi
cal du canton avait désigné M . le 
docteur Symoneaux comme candidat, 
mais celui-ci a refusé malgré les plus 
pressantes sollicitations. 

M. Carel, de Glomel, choisi ensuite, 
refusa lui aussi ; M . le docteur Bouché, 
de Rostrenen, conseiller sortant, libé
ral, s'est retiré de la lutte. 

Il y a 0 ans le même cas se présenta 
dans le canton d'Huelgoat, où il n'y eut 
pas de candidat, au premier tour. 

Dimanche prochain, M . Poézevara, 
maire de Plounévez-Quintin sera candi
dat. 

G0UAREK 

Les élections. — M. LeGarIT, huissier 
conseiller d'arrondissement sortant, a 
eu comme concurrent M . Carel, culti
vateur à Lescouiit. Aucun des deux 
n'a passé. On recommencera diman
che. 

KALLAK 

Ligne de Callac à Plon'èc. — Le pu
blic est prévenu que par arrêté préfec
toral toutes les pièces du dossier relatif 
au nombre ot à remplacement des sta
tions de voyageurs et des gares de 
marchandises qui doivent être établies 
dans la traversée de l'arrondissement 
deGuIngamp, sur le chemin de fer de 
Callac à Plouêc. ont été déposées dans 
les mairips de Callac, Plusquellec, Ca-
lanhel, Plourac'h, Lohuec, Belle-Isle-en-
Terre, Louargat, Bégard, Brélidy, Jua-



qu'au 1"' août 1910 inclusivement, 
afin que chacun puisse en prendre con
naissance. 

Fêtes de la S tinte-Barbe. — Voici les 
résultats des jeux qui ont eu lieu à Cal-
lac les dimanche 24, lundi 25, et mardi 
26 juillet. 

Dimanche 24 

A deux heurs de l'après-midi, courses 
de bicyclettes : 1" internationale, !•• 
prix, F. Le Bars, Morlaix ; 2 \ Pierre. 

2- course : 1", Pierre ; 2-, Hervé, 
Paimpol ; S", Marin Gnthier. 

3* course : cantonale. Y v e s Cor-
no , Callac ; 2- Pierre Connan ; 3- Du-
gay ; 4* Lamandé. 

Lundi 25 

Luttes, Alfred Gampistron ; courses 
aux bagues, 1" François Le Gall ; 2-
Jules Débordés ; 3- Campistan. 

Course, obligatoire pour tous les con
currents, 1" Béatrix. à Jean-Louis Clé-
ran, Callac ; 2- Coantic. â François Le 
Gall. Callac ; 3- Lamis, à M . Pierre Tré-
goat, Cal lac-

Course de bidets bretons, 1" Tipsy, 
à M. Le Pennée, de Briec ; 2 ' Bonne à 
M. Goalabré, Quimperîé ; 3' Maladroit, 
à M. Goalabré, Quimperîé. 

Course pédestre. — 1" Lirzin, 2" Ma-
goarou. .'>• Mordelay, 4- Etienne, 5* 
Bourdonneo, 6" Laurent, 7- Carie. 

Course d'ânes, Stéphan, Guénégou, 
Laurent Car ri «0 

Ooiirsqrwm.rfleyclettes, 1 •• YvesCorr io , 
2" Lamaffdé, 3- Connan. 

Mardi 26 

Tir : 1" prix Auguste Capitaine et 
Yves Débordés, ex-œquo; 2" Jean Capi
taine; 3" Claude Le Roux et Jean Louis 
Capitaine ex-œquo. 

—COURSES DE C H E V A U X — 

! • course. — Au galop. — I " Bonne, 
à M. Goalabré; 2' Tipsy, à M. Le Pen
née ; 3- Elvina, à M . Ferrée. 

2- course. — Au hot. — 1- Cigarette, 
à M. Trëgoat ; 2" Fabius, à M. Cadic ; 
3- Land'Sarre, à M. Hellec Louis. 

3- course. — Au- g ilop. — l - Fclair, à 
Guillou ; 2- Raphaël, à M. Goalabré ; 3-
Fausta, à M. Conan ; 4- Germain, à M. 
Kergréis. 

4" course. — Au f-ot. — 1" Cigarette, 
à M. Tregoat ; 2" Valseur, à M. Til ley ; 
3 - Factrice, à Pierre Trégoat ; 4" Héro-
de, à M. Le Budulier. 

5 - course. — Course de Hii's. — !•• 
Tipsy, à M. Le Pennée ; 2' Eclair, à M . 
Guillou ; 3- Germain, à M. Ivergréis ; 
4- Bonne, à M. Goalabré. 

PLEVIN 

Fête Nationale. — Voici le program
me des fêtes qui aurotit lieu à PÏévin, 
le dimanche 7 août 1910 : 

Courses communale et régionale de 
chevaux ; luttes pour jeunes gens de 21 
ans et au-dessous, pour hommes de 
de tout âge ; Courses de bicyclettes 
communale, cantonale, régionale et 
consolation ; autres jeux divers : cour
ses d'enfants, d'hommes, jeux de quil
les, perche, pierre pesante, etc. 

Toutes difficultés seront jugées par 
la commission des êtes qui sera seule 
juge. 

PLESIDY 

Fête bretonne et distribution des 
prix. — Le jeudi 21 juillet a eu lieu à 
Plésidy, en même temps qu'uni; petite 
fête bretonne' la distribution des prix à 
l'école libre des tilles. 

L a fête s'est ouverte par le chant de 
Bro goz ma zadou, exécuté par la 
troupe de Breuiiez arBrezonek. Puis la 
séance bretonne se continua par des 
gvverz, monologues, chansons. 

Il fut distribué au jeunes collabora
teurs Plésidiens de Kroaz ar Vretoned 
de nombreux prix qu'ils avaient gagnés 
durant l'année. M. l'abbé Boucicaut, 
die Maël-Pestivien qui présidait, pronon
ça un magistral discours où il vengeait 
l'enseignement bilingue des calomnies 
dont il est l'objet. 

Le Barde A r Yeodet prononça un 
discours breton. Les prix furent ensuite 
distribués et tout le monde se retira 
heureux et enchanté. 

Merci aux heureux pasteurs de la 
paroisse, aux dévouées maîtresses, à 
leurs charmantes élèves et honneur aux 
parents de Plésidy ! 

ROSTRENN 

Nécrologie. — Le mardi 26 juillet ont 
été célébrées dans l'antique collégiale de 
N.-D. de Rostrenen lesobsèquesde Mlle 
Marie Çresset qui lut organiste pendant 
plus d'un demi-siècle. 

JCerne-Jzel 
FOUESNANT 

Pour (éducation des électeurs ivres. 
— Les incidents qui se produisirent le 
24 avril dernier, jour des élections lé
gislatives à la Forét-Fouesnant, ont eu 
leur écho à la 3° chambre des appels 
correctionnels de Rennes. 

L'affaire, dans laquelle cinq individus 
sont impliqués, était venue en première 
instance devant le tribunal de Quiniper, 
qui avait infligé quatre mois de prison 
à Jean Réméré, trois mois à René Go-
yat, deux mois au sieur Bourhis, 15 
jours à René-François Goyat et quinze 
jours à Jean Gérard. 

Les inculpés ont fait appel de ces 
condamnations, mais un seul se présen 
tait devant la cour de Bennes : c'est 
Jean Réméré, âgé de 27 ans, marin pê 
cheur; il est le plus gravement com 
promis. 

Le jour des élections, vers deux heu
res de l'après-midi, il insulta grossière
ment le président du bureau électoral, 
M. Bacon, conseiller municipal, âgé de 
72 ans. Le soir, à six heures, ayant 
pénétré dans la salle du vote, il 
s'approcha de la table où se faisait le 
dépouillement,etsaisissant l'urne il la 
lança dans le fond de lasalle. M. Victor 
Piriou, commerçant, âgé de 40 ans, fut 
atteint en plein visage. L'acte de Rémé
ré déchaîna aussitôt un violent tumulte 

Bourhis a insulté le maire de la com 
mune, tandis que celui-ci remplissait 
les fonctions de président du bureau 
électoral. On dut l'expulser. 

Quant aux nommés Goyat et Gérard 
ils sont prévenus de coups. 

Interrogé, Réméré déclare ne pas re 
connaître entièrement lesfaitset trouvei 
trop sévère la peine que lui ont infligée 
les juges de Quiniper. Mais le président 
répond que cette sévérité s'explique en 
raison de la fréquence des actes de dé 
sordre qui marquent la période électo 
raie dans le Finistère. 

Le ministère public appuie l'observa
tion du président et, malgré une plai
doirie de M. Deschamps qui sollicite 
le sursis pour Réméré et ses co-incul 
pés, la cour confirme le jugement de 
Quiniper. 

KQNK-KERNE 

La Fêtes des Filets Bleus. — Comme 
chaque année avec août, revient la fête 
des Filets Bleus à Concarneau. 

L'annonce de la Fête nous promet 
une exhibition de costumes de tous les 
cantons. 

« C'est l'âme bretonne, y est-il dit, 
qui est éparse dans ces choses vieilles 
ou neuves, rubans, broches, paillettes, 
bragou braz, vestes modernes de ve 
lours. » 

Assurément, il y a un peu de l'âme 
bretonne là-dedans. Mais ce que les 
organisateurs semblent oublier, c'est 
que' pour voir la plus parfaite exhibition 
île costumes de toutes nuances, i l n ' y a 
qu'a visiter le musée de Quiniper. Là, 
les costumes sont portés par des niane-
quins en cire.... C'est aussi une parcelle 
de l'âme bretonne, mais anres habent 
et non audient ! Ils ont aussi des bou
ches et ne parlent pas. tandis qu'à Con
carneau. les belles Bretonnes et les 
beaux Bretons qu'on exibe babillent en 
doumergue, et qu'on ne fait rien pour 
encourager chez eux l'usage du breton. 

Nous voudrions qu'on reconnaisse à 
Concarneau, à Pont-Aven, â Bannalet 
que l'âme bretonne réside surtout dans 
la langue de la nation bretonne, plus 
vieille que les costumes, et qui durera 
plus qu'eux. 

Kerwvad. 

plus do moitié) d'envoyer immédiatement 
leur adhésion à M. lo Directeur du Breton 
de Paris, 103, ruo La Bolitie, Paris, VHP"". 

Etudes de M " LEFEUVRE, 
et L ANCIEN, notaires à 
Carbaix. 

Huitième lot 

H A H V S 
Extrait de l'itinéraire 

des connaissions d'achat 

Les commissions chargées de procé
der, en France, à l'achat des étalons 
de j u r sang, de demi-sang et de trait 
pour la remonte des Dépôts de l'Etat, 
se réuniront aux dates ci-après : 

4 et 5 octobre à Landerneau sur le 
champ de foire, à 8 heures du matin. 
(Etalons de demi-sang ; étalons de trait 
de race bretonne). 

MM. les propriétaires qui désireraient 
présenter des étalons aux réunions de 
Landerneau sont invités à adresser dix 
jours avant les opératiens des Commis 
sions, aux directeurs des dépôts d'éta 
Ions de circonscriptions intéressées, 
les noms, les origines les signalements 
complets et les performances, s'il y a 
lieu, des animaux qu'ils comptent sou
mettre à l'examen des commissions. 

Conseil Utile 

Les personnes cpii respirent difficilement 
éprouvent en été do véritables accès d'op
pression lorsque la température devient 
lourde et orageuse. Aussi leur conseillons-
nous un remède peu coûteux :. la poudre 
Louis Legras, qui a obtenu la plus haute 
récompense à 1 Exposition Universelle do 
1900. Ce précieux médicament dissipe en 
moins d'une minute les plus violents accès 
d'asthme, oppression, catarrhe, essouffle
ment, toux de vieilles bronchites et guérit 
progressivement. 

Une botte est expédiée franco contre man
dat de 2 fr 10 adressé à M. Louis Legras 
Bd Magenta, 139, à Paris. 

HPreger 

GWENGAMP 

Grandes Fêtes Religieuses — Au 
Sanctuaire de Notre-Dame de Bon-Se
cours, à Guingamp, les 6, 7 et 8 sep
tembre 1910, auront lieu de grandes 
solennités religieuses en l'honneur : 

1° Du cinquantième anniversaire du 
couronnement de Notre-Dame de Bon-
Secours. 

2" De la béatification de Charles de 
Blois, duc de Bretagne, seigneur et 
comle de Guingamp. 

3" Du Congrès Mariai Breton. 
Ces fêtes seront placées sous le pa

tronage et le présidence de sa Grandeur 
Monseigneur Morelle, évoque de Saint-
Brieuc et Tréguier. 

L E S B R E T O N S E M I G R E S 

PARIS 

Les trains à prix rèttiti! dit Breton de Pa
ris — Le premier train organisé par le lire-
ton de Paris est parli do la gare des Invá
lidos emportant dos centaines de voyageurs 
à destination de la Bretagne. 

C'était à la fois pitlorosque et reconfortanl 
de voir tous ces Bretons et Bretonnes dont 
plusieurs était en costume, se communiquer 
leur satisfaction d'aller passer quelques 
jours •• au pays " et bénir le Breton de Pa
ris d'avoir pris colle excellente initiative. 
La joie èlafi peinte sur tous tes visages el 
l'animation était grande dans les salles d'at
tente et sur les quais de la gare. On se se
rait cru transporté en pleine Bretagne. 

Trois antros trains seul on organisation 
pour le 8 août, lo 20 août et les septembre. 

Prière à ceux qui voudraient proliter do 
ces trains à prix réduit (la réduction est do 

B I B L I O G R A P H ! E 

LE FURETEUR BRETON 
, rue Beaunier, PARIS , ( X I V « A r . ) 

Sommaire du- >v 29 (jutn-juil. 1910) 

Bonnes de Questembert : Antide 
Boyer. — Là « Carotte » de Morlaix : 
Paul Sébillot. — Le Bachi-Bouzouk de 
l'Ouest : Léon Durocher. — Le Combat 
des Dix : de l'Estourbeillon. — Men
diants d'autrefois : Jean Lorédan. — 
Huon et Kergariou : Léon Dubreuil. — 
Un alpiniste Fougerais : Albert Laurent. 
— Les Pieds dos Bretonnes : Pierre 
Laurent. — Ava l Douar (loué : Olivié-
ro. — Hydromel moderne : Maufra, De 
F. V. , Den, Kerambrun. — Leniénik : 
L. Weisse . — Un fondeur Celle : Blei-
mor. — Nos léputés en 1847. — 7 r Diner 
du Fureteur Breton. — Questions. — 
illustrations. 

— o — 

P E T I T D I C T I O N N A I R E I I O M I ' L E T 

I I I J I I I K T O A M O D E R N K 

Si vous voulez apprendre le bre
ton abonnez-vous à Ar Vro. 

Ar Vro va remplir un grand 
vide de notre langue. 

Ar Vro à partir de Septembre 
va publier chaque mois 4 pages d'un 
DICTIONNAIRE FRANÇAIS BRE
TON DE POCHE de M. .lall'rennou, 
tous les mots y seront, même les 
plus modernes, les plus difficiles à 
traduire. 

Abonnez-vous donc à Ar Vro el 
vous vous abonnerez à uu diction
naire indispensable. 

BULLETIN FINANCIER 

Noire marché continue à faire preuvo de 
résistance. 

Lo 3 0/0 français s'inscrit en ropriso à 
97.35. 

Fonds d'Etats étrangers on hausse : Sorbe 
86 85; Extérieure 95; Busse 50(01906104.80 

Etablissante t de crédits calmes : Banque 
de Paris 1791 ; SociôtèGônôrale 732; Comp
toir d'Escompte 842 ; Banque Franco-Amé
ricaine 507. 

Chemins ospagnols calmes. 
Le groupe cuprifère est en réaction : Rio 

1053 contre 1059. 
Le marché sud-africain fait preuve d'ho-

silalion. 
Mines d'or mexicaines inchangées, 

drazzini 130. 50 ; Mercedes 53.25. 
L'action Energie Industrielle vaut 

l'obligation 482. 
L'obligation Crédit Foncier Américain se 

négocie aux environs de 405; l'action vaut 
540. 

LaCaisso des Redevances s'inscrit à 281 
en bonne tendance. 

Mines du Seinmon 142. 
NOVEL. 

42, rue Notro-Dumo-dos-Viloiros, Paris. 

M a r c h é de P a r i s ( la V i l le t te ) du 7 Juin 

Po

l l i 

QUANTITÉS Prix du kilogramo]» 
l'olila vif 

aiuo V O I L -

li 6 0 S LL IL O M 1" 
1397 1215 1 02 80 7'I 
790 701 0 99 78 73 
275 257 0 70 71 03 

2203 1082 1 26 1 08 93 
11 032 10.267 1 23 1 05 0 95 
5.717 5.500 1 l'I 1 10 1 00 

Boeufs... 
Vaches.. 
Taureaux 
Voaux... 
Moulons 
Porcs.... 
Bœufs, vaches, taureaux 
Voaux : vente difficile. 
Moulons : vente facile. 
Porcs : vento difficile. 

vente calme. 

CÉRÉALES ( B o u r s e de C o m m e r c e ) 

I.KS 100 KILOS 

Courant 
Prochain 
juil.-aoûl 

KK10I .K A V O I N K . H K H O U K N T . L ' A H I N K S 

16 90 18 25 25 10 32 30 
27 35 10 75 18 45 24 5(1 
32 30 
27 35 

10 90 18 20 24 25 19 10 

calme soul. calme calme Tendance.. 
I I I • 

B e u r r e s : Bretagne, marchands 1.90 à 
2.50; fermiers, 2.30 à 2.80. 

Œ u f s : Bretagne, choix. 70 à 81 ; ordinai
res, 48 à 00 les 1.000 inufs. 

V E 1\ T E 
P a r ad jud ica t ion vo lonta i re 

« m * l i c i t a i i o n 

Le dimanche 21 août 1810 
à 1 heure de l'après-midi 

En l'étudedeM» LEFEUVRE 
notaire à Carbaix 

Premier lot 

K n lu v i l l e « l e C n r l u i i x 

de commerce, 
rue du Général-

Lambert, numéro 33, com
prenant rez-de-chaussée, 2 
étages, cour et dépendances 
diverses. 

Mise à prix : 20.000 fr. 

Deuxième lot 

C o m m u n e « l e Ti*«>HV!ii 

dite Le Mou-
Un du Roi, 

avec tous ses accessoires 
tournants, virants et tra
vaillants, immeubles par 
destination, maison d'habi
tation, crèches, cour, courlil 
tels que les dits biens sont 
jouis et exploités par Mon
sieur Louis Bosson. 

Mise à prix : 28.000 fr. 

Troisième lot 

K n l a e o m m i u i e 
<lt* l*l«>ii i t« '>vézel 

A Garsalain 

Hn corps ûe ferme S A N T p b M i -

m e n s d'habitation et d'ex-
ploitation, aire, issues, 
cour, terres labourables, 
prés et landes, d'une conte
nance Lotale d'environ 20 
hectares 91 ares 42 centia
res, affermé aux époux Di-
nasquet suivant bail s. s. p. 
expirant le 29 septembre 
1912, moyennant 1.100 fr. 

Mise à prix : 22.000 fr. 

Quatrième lot 

K n In r o u i in ii m-
« l e lMoun« ' ' vesee l 

à Garsalain 

Do corps le ferme S i 
ments d'habitation et d'ex
ploitation, aire, issues, cour 
terres labourables, prés et 
landes, d'une contenance 
totale d'environ 11 hectares 
19 ares 20 centiares, afferme 
à la veuve Moysan,suivant 
bail au rapport de M" Le-
feuvre, notaire, expirant le 
29 septembre 1912, moyen
nant 650 fr. 

Mise à prix : 11.000 fr. 

Cinquième lot 

è Garsalain 

lin corps u e f e r m e r f f i t i -
menls d'habitation et d'ex
ploitation, aire, issues cour, 
terres labourables, prés et 
landes d'une contenance 
d'environ 7 hectares 7i ares 
94 centiares, affermé à Q U E -
net suivant bail au rapport 
de M" Lefeuvre, notaire, em
pirant le 29 septembre 1918, 
moyennant 525 fr. 

Mise à prix : 9.000 fr. 

Réunion îles •/• et, 5 lots 
après adjudications sé
parées. 

Sixième lot 

K n lu v i l l e «1«' C m - h i i i x 

rue La Tour 
d 'Auvergne, 

numéro 5, composée d'un 
rez-de-chaussée, étage, gre
nier, appentis et petite cour 
louée à Guillaume Léon, 
moyennant 170 fr. 

Mise à prix : 2.000fr. 

Septième lot 

K n l u c o m m u n e 
«l«> ( ' u r l i a i x 

A T v - U n n n l a ! ? o U i é b o u t 

A l] U U 1 1 U midi dune M A I 
SON, une Crèche au pignon 
sud de ladite maison, un 
Court il â l'ouest desdits bâ
timents, le tout affermé à 
Théodore Gourlaouen, sui
vant bail expiranl le 29 sep
tembre 1910, moyennant 
120 fr. 

E u l u c o m m u n e 
«le C n r l i a i x 

A Ty-Donn 
nord d'une M A I 

SON, une Crèche au pignon 
nord de ladite maison, un 
Courtil séparé par la route, 
affermiî à Pierre-Louis Gour
laouen, suivant bail s. s. p. 
expirant le 29 septembre 
1913, moyennant 100 fr. 

Mise a prix : 2.000 fr. 

Réunion des 7 - et S1 lots 
après adjudlcaions sé
parées. 

Neuvième lot 

K n l u c o m m u n e 
«le l*ioiiKiier 

A Poulkeriou 
et aux dépendances 

de Lannouénneo 

Un corps Je ferme Z t p r b â -

timents d'habitation et d'ex
ploitation, terres laboura
bles et prairio, d'une conte
nance d'environ 3 hectares 
34 ares 75 centiares, affermé 
à Emery, suivant bail s. s. 
p. expirant le 29 septembre 
1919, moyennant 500 fr. 

Mise à prix : 9,000 fr. 

Dixième lot 

E n In c o m m u n e 
«le l M o u g u e r 

i T t t j i i r j ' S B r T V K 

Tronjoly, d'une contenance 
de 1 hectare 55 ares 10 cen
tiares ; 2° section I ) , numéro 
10, Prat Tronjoly, d'une 
contenance de 74 ares 90 
centiares ; 3° section D, nu
méro 8, Prat Tronjoly d'une 
contenance de 52 ares 90 
centiares, le tout affermé à 
Lévénez, pour 3, 6 ou 9 ans 
qui ont commencé à courir 
le 29 septembre 1904 moyen
nant 500 fr. 

Mise à prix : 9.000 fr. 

Onzième lot 

K n l u c o m m u n e 
«le C a r h a i x 

dit Parc Saint-
Trémeur, cadas

tré numéro 278 pour une 
contenance de 1 hectare 15 
ares, affermé à Toupin sui
vant bail au rapport de M" 
Lancien, notaire, expirant 
le 29 septembre 1913, moyen
nant 200 fr. 

Mise à prix : 4.000 fr. 

Pour tous renseignements, 
s'adresser à M " LEFEU
VRE et LANCIEN, notaires 
à Carhaix. 

Etudes de M- Henry GASSIS 
avoué-licencié à Château-
lin, 3, rue Graveran et de 
M" Emile LANCIEN, no
taire â Carbaix. 

Venie iriiiiiiieiili.es 
LE MARDI 23 AOUT I9 IO 

à I h. 112 et 2 h. 

En l'étude de M 1 L A N C I E N 

1° — A u Moulin-Neuf en 
MOTREFF. 

Maison et Courtil. 
Mise â prix : 800 fr. 

2° — A C a b o u s s e l en 
CLEDEN POHER. 

Maison, crèches, courtil 
terres. 

Mise à prix : 1.200 fr. 

Pour tous renseignements 
s'adresser à M* L A N C I E N . 

Etudes de M ' Emile C A M -
PION, avoué, docteur en 
droit, demeurant à Guin
gamp, et de M - B, GUI-
V'ABC'H, notaire à Car
baix. 

V E N T E 
P A R L I C I T A T I O N J U D I C I A I R E 

A D J U D I C A T I O N 

Le Mercredi 10 Août 1910 
ù li. «le r n | » r t » N - m l « l l 

En l'élude et par le ministè
re de M- GUTVARC'H, no
taire à Carhaix. 

A.T.T 

bourgdePléVin 
Canton de Mafil-Carhaix 

1" Lot. — Une maison 
d'habitation avec four, bou
tique et écurie. 

Mise à prix : 8000 fr. 

2" Lot. — Une petite mai
son avec cave et décharge. 

Mise à pritf : 2000 fr. 

Pour tous renseignements 
s'adresser à M* GUIVARC'H. 

Etude de M" LEHUEROU-
KERISEL, avoué-licencié 
à Guingamp, rue Saint-
Nicolas, numéro 33, et de 
M" GUEGUEN, notaire à 
Carnoët. 

V E N T E 
p a r l ic i tat ion j u d i c i a i r e 

A d j u d i c a t i o n 

LE JEUDI 4 AODT 1910 
è I h e u r e de l ' e p r é s - m l d l 

En l'étude et par le mi
nistère de M" GUEGUEN, 
notaire à Carnoët. 

Au village de KERLAERON, 
on Plourac'h. 

1° Un champ, Parc-Guitlem-
Coz. 

Mise à prix : 400 francs. 

2° Un ohamp, Liors-Ouernae-
ron. 

Mise à prix : 250 francs 

Au village de KERNON en 
Plourac'h. 

Une lande dite Ooarem-Ker-
non. 

Mise à prix : 250 francs 

Au village de LESNEVEZ, 
en Bolazec. 

Bâtiments et immeubles. 
Mise à prix : 2.500 francs 

S'adresser à M" GUEGUEN, 
notaire. 

Etude de M» BLANCHARD, 
notaire à Poullaouën. 

— o — 

A Louer 
pour le 29 septembre 191.0 

Au lioiirg (g Poullaouën 
U n e g r a n i t é m a i s o n 

d e c o m m e r c e 

avec remise cour et puits. 

S'adresser à M« BLAN
CHARD. 

1.-3. 

Etude de M' LE LANN, 
notaire à Châteaulin. 

Adjudication volontaire 
en l'étude 

le SAMEDI 6 AOUT 1910 
à deux heures 

d'une petite propriété à 

à Pennalen 
en SAINT-SEGAL 

avec les récoltes (blés, légu
mes, pommes à cidre). 

Jouissance immédiate 
Mise à prix. . . 6 . 0 0 0 f r . 

Etude do M* POSTOLLEG, 
Notaire à Gourin. 

Mise à prix : 2.000 fr. D é s i g n a t i o n d e s b i e n s a v e n d r e 

4 1 A H AI* l ) o u r e n t r o r e n Jouis-
lUUtl saune le i9 septem

bre 1911 
l i e l l e F e r m e 

à 3 kilomètres de GOURIN, 
contonant d'uu seul tenant, en
viron 50 hectares. 

A l u n o r 1 6 3 9 septem-
l O U L I o r e ip4Ci une 

be l le m a i s o n d e m a î t r e 
sise à GOURIN, rue do Soaër, 
comprenant rez-do- chaussée, 
cuisine, salle à manger, 4 cham
bres et grenier, avec jardin 
devant, et potager derrière, un 
verger et un courtil, plantés de 
pommiers, bâtiments de servi
ce, écuries, hangard, le tout 
d'une contenance d'environ un 
hectare 00 ares. 

Prix demandé : 1.200 francs. 
S'adresser & M' POSTOL-

LEC, notaire à Gourin, poF 
tous renseignements. 

http://iriiiiiiieiili.es


F.tude do M» JAOUEX. 
notaire à Locarn 

A . X O X L « © I* 
IMMEDIATEMENT 

Près la gare do MAEL-CAMIAIX 

Une maison li habitation 
a v e c j a r d i n d e r r i è r e 

S'adresser à M" JAOUF.N. 

Etude de M» Hubert BOUCHÉ, 
licencie en droit. Notaire a 
Rostrenen. 

V N L L L I ' ° Dimanche 1 Sep-
11 ML tembre 1910 à une 
heure de l'après-midi, en la 
commune do Plouguernével, 

au village de Keraudin, 
Un C o r p s de f e r m a 

louée actuellement aux époux 
Yves Guénégou, moyennant un 
fermage annuel de '.K> fr 

Mise à prix 6.000 fr. 
Pour tous renseignements, 

s'adresser à M BOUCHE, 

MACHINES A TRICOTER 
D E T O U S S Y S T È M E S 

L e s M E I L L E U R S V i n s B l a n c s 
««> D ' A ¡V J O U «£= 

s o n t c e u x 

D E 

Bénion-Dupuy 
P R O P R I É T A I R E - A G R I C U L T E U R 

Membre de la Soi ié lé des Agrlcnllours do Franco 

BE AU LI EU ( Maine-et-Loire) 

iKe l i iml i l l o i i s i 
s ti r « I e m a il <l e 

Les crus d'Anjou sont les plus osllmès 
de i ons los amateurs de 1

 ins blancs 

Pour recevoir Echantillons 
Prix et Conditions 

S'adresser à 

Ffl. Léon LE BERRE 
A venne de la Gare, QUI M PER 
Représentant pour la région bretonne 

L o n d o n & S o u t h W e s t e r n R a i l w a y 

Service marilimo pour VoYAOEORSot M A R -
c i i a n d i s k s iiiotlant proniptoinent on coiiiniu-
nicaUon directe la Brotagno et tout l'Ouost 
avec r.ondres et la Granilo Brolagne. 

Départs réguliors do Saint-M"lo pour 
Southampton, troisfois la semaino on hiver, 
tous los jours, moina lo dimanche, on ótó. 

A l t r e servico rógulier sur Jersey ot Guor-
nosoy ; départs do Saint-Malo on de Gran-
villo ileitx fois par soinaino on ili voi", tous 
los Jours on élé. 

l'onr los lionros do ilópart, prix do passago 
et tous renseignemonts, s'adrossor à M. 1'.-
B. HAMONf, roprésontant do la Compagino, 
à Saint-Malo. 

Granas Vins de Bordeaux 

LE HUAS «I C" 
2 2 , B o u l e v a r d d u Bouscat 

B O R D E A U X 

Ar cliazo-

ton a roko 

manti on poh 

lian/, lion 

c'honvroad 

AR H U A S , 

dar re 0 don/, 

ctioaiit piolín 

gwin macl 
IKlllll 'ol. 

Vins rouges depuis 100 fi*. 
— Blancs — 110 fr. 

l'ini Urs Crûs clos-ès 
de In Gironde 

VINS BLANCS 
garantis purs 

pour le S Sucri lier 
de la Misse 

Franco do port ot regio 
fill perdu 

Gare destinal'iiro 
Echantillons et Reference, 

sur demande 

J 

B / A T r E U S E J 

.SOINÎ ELLES LE5 MEILLEUR;E5 

[ES PpJS R É P A N D U E S 

PARCE QU'ELLES SONT-
L E S P L U S S T A B L E S 

L E S P L U S M A N I A B L E S 

L E S P L U S R O B U S T E S 

L E S P L U S D O U C E S ' . 

* 4 1 

D e m a n d e r l e n o u v e l a l b u m a u x 

U s i n e s ( H y d r o é l e c t r i q u e s 

d e LATOUREJLE &• PoNTEZER 

Q U I N C A M P 

le gerani : Francois JaFFBKNnui ;  

" U a r l m i x . I m p r i m e r l o d û ~ P o u p l ë 

ffr. 
T. 

m 

3 

X 
ti 
a? 

M m t C O R B E L 
1 2 , r u e G a m b e t t a , 4 2 

F V Ú C O R L A I X 

Voir lex Modèles au Magasin 

É L I X I R 

0№ 

EN VENTE PARTOUT 

Grânde l i q u e u r B t * * ^ 

DISni.l.i:illi: k i.\\\W 
EN VENTE CHEZ TOUS LES NÉGOCIANTS 

IIIIIIIIMIIIIIIIIMIIIIIIIMHIIIII 

Celle liqueur digestive osi dos plus suaves. 

Elle renferme les principes bienfaisants 

de planlos saltifaires do Bretagne. 

On demande à acheter de suite 
DANS LE FINISTERE ET DEPARTEMENTS VOISINS 
Propriétés de rapport, d'agrément, châteaux, moulins, tous 

fonds de commerce ou industries, usines. 
A Ionie personne qui répondra à celle annonce, soit pour trouver rapide

ment associe, comma udì le, capitaux, une O F F R E G R A T U I T E 
sera l'aile par retour du courrier. 

|{V\UUi: D'ETUDES, iiii Boulvanl Magentt», Paris (31* année) 
E c r é m e u s e s " E C L A I R " 

la meilleure marque du Monde Pierre ALLAI N 
Agrèè de L'Union de France 

C O N S T R U C T E U R - M E C A N I C I E N 

GARHAIX 
B i c y c l e t t e s M a r q u e 

A L L A L X 

L ' I N U S A B L E 

a fait ses preuves 

Armes et Cycles Hurla 
M A C H I N E S A G R I C O L E S 

Machines à coudre 

ARTICLES DE PECHE 

Moul ins à g r a i n s 
A V E C B L U T T E U R 

Pour moudre et faire le pain chez soi 

Pbamarcie P. LADOUCE 
<i IT I M I» E It L É 

L A \ DIVISI A IJ 
LACTINA SUISSE Pharmacie G. HABRIÂL 

ALIMENT COMPLET POUR VEAUX & PORCELETS «tu I M v R s* L É 
Médaille d'Argent, Exposition Universelle Parts mou 

Médaille d'or. Exposition Universelle Liège iooa 
Met/aille il'or, Exposition Internationale Milan iooo 

G R A N D E É C O N O M I E S U R L E L A I T N A T U R E L . — ^3 A N S D E S U C C È S 

FRANÇOIS fiRUNNEK, Fabricant - LYON 
Usine électrique : Place nés Chai-penne*. 

D E M A N D E D É P O S I T A I R E S P O U R C A N T O N S N O N C O N C É D É S * \ | \ 'f - |t E > A A 
E n d é p ô t c h e z M M . 

^ Pharmacie F * . B a r o n , à Carhaix N 

1.«' phiN f in dew (1 i ls : 
R H U Y S 

du Domaine de 
SAINT - A KM EL 

GRANDE MAROUE 

«T. M e n a i s Fils 
i!>. Place des Lices, VANNES 

A v e c et après votre café demandez 

un Rhuys Saint-Armel el exiger la 

bouteille d'origine qui se caractérise 

par sa forme spéciale de quille effilée. 

tr\ des Yeux, du Nez, 
\ \ des Oreilles 

el de la Gorge l / l L 

Docteurs Pierre et Léon GUDOT 
île. la Faculté de Médecine de Paris 
Anciens assistants de la Clinique natio

nale des Quinze-Vingts el de la fon
dation opthalmologique A . de Roths
child. 

CARHAIX , consultations tous los mercredis 
do 10 lt. à 2 b. (1 Intel de Franco). 

GUINGAMP, consultations tous les jeudis 
de 2 b. à 5 h. (30, Place du Contre). 

LOUDEAC. consultations tous los samedis 
de I h. à 'i b (I Intel do France). 

ST-BRIEUC, consultations lotis les jours 
(25, rue de la Gare. Téléphone, 2-03). 

Cycles et Autos A ti E \ T : 

P i e n e A L L A I N 
Cycles et Autos 

Rue Brizeux, CARHAIX 

L A M A I - C ^ I X E R E N O M M É E 

9, AVENUE DE PARIS, A K I J E I I , (SEINE ET-OISE) 

Y « > r i i i e u i l - s t Germain d'Eateull — Marteaux — Ht-Emtepl ie 
— l ' m i l l l a c — S t - l . » l i r o n t — S i - . l u l i e n — 

— i t i i<<) <iu> ite — I m m i i c — ( « a i l l a i i , e tc . , e t c . — 

(A | l f\ SOCIÉTÉ DE \\l\\mi№ IIÉIJW piur la 
I I I \J vente directe des Vins de leurs propriétés. 

Los commandes sont adressées à M " G r a n d o h a m p , R l o a r d et C" St-Estéphe. Médoc 
Los renseignements sont demandés à M. G o u r l a o u e n , à Carhaix, et à M . C a r o , à 

Cliàtoauneuf du-Faou. 

Módocs Vieux. . . . 120 fr. 
Haut Médoes Vieux. 140 fr. 
Vin Blanc Gravos. . 1¿0 Ir. 
G ra vos Supérieurs . 150 fr. 
Graves Doux . . . . 200 fr. 

St-Estopho 1906. 
St-Julion 1906 . . 
Patullilo 1906. . . 
StrEstópho líiOó. 
Si-Julien 1905 . . 

. 150 fr. 

. 200 fr. 

. 200 fr. 
. 200 fr. 
. 250 fr. 

Gm »Ol Air St-ßHtoplio MOS 
'¿00 (nines 

Cru (losGntiavauSt-Jiillo iilílOO 
XiO francs 

Sentir i loCaliftimc cru c lassé 1* 
lioiirif. Blip. St-Uatôp.iOOO 'lOO f. 
100 ( r a n o s Kainl-Kslèplio nouveau la barritpio 22S Mires 

Ces prix s'entendent la barrique médocaino de 228 litres, ronduo garo do Saint-
b'.slèplie. — Une barricpio coûte par eau droits compris>12 fr. el par fer 17 fr. environ 

G - 3FL G Saint-Estèphe en Médoc (Gironde) 

L o u i s O L I V I E R 
I V X o o a n i e i e x\ 

Place de la Tour d'Auvergne — CARHAIX 

Armes, Cycles, Automobiles, Machines à Coudre 

<2><Z> Machines Agricoles en tous genres 

M a c h i n e s à b a t t r e à m a n è g e et t W m o t e u r 
il • « • «ufi a • m a inn • a N • • i •muí imiti WMÈ* 

E e r é m e u s e " A I J 1̂  
12 C 0 P D D U M 0 N D E 

Les ecrémeuses Alfa-Laval sont les meilleures 

Les chiffres suivant en sont la preuve 

I . O O O . O O O de nos machines sont vendues 

7 0 . 0 0 0 ecrémeuses de toutes marques 

ont oté échangées contre les ecrémeuses Alfa Laval 

auxquelles 8 5 0 premiers prix ont été décernés. 

('(incluez suivant l'opinion I 

gouleiiiiil en hol! Iioslalerioii 

C h o u e r o - B o u r d e l 
great gant quinquina ha gwin I c q z 

l.c M e i l l e u r d e s A p é r i t i f s a b a s e de V i n s V i e u x 

Amer Bordeaux Quinquina 
— = Albert KOPKE-DEMOY = — 

MON T MOUE A U ( Charente) 

A g e n t r é g i o n a l , F . P O I L I Q U E * , à M o r l a i x 

4 P o u r tous k 
vos 

I m p r i m é s 
p o u r vos 

J R e l i u r e s u 
» A d r e s s e z - y 

V O U S f 

en î o n l e , 
c o n f i a n c e 

à 

M A L A MV I I ñ if* 

m h m 

LE RETOUR D'ÂGE 

jniirnal 
AH umili " 

Touteslesfeminoscoiir.a^ssiinileRdangorsriui 
les menacent à l'époque du RETOUR D'AGE. Les 
symptômes soin, bien ooitaus. C'est d'abord une 
sensation d'étouiToment et do suffocation Qui 
étl'ei lit la Korfrc,îles tin: :!l'oes de clin leur qui mon
tent au visage pour faire place à une sueur froi
de sur tout le corps. I,e ventre devient doulou
reux, les règles su renouvellent irrégulières ou 
trop abondantes el bientôt la femme la plus ro
buste se trouvo affaiblie et exposée aux pires dan

gers. C'est alors qu'il faut sans plus tarder faire une cure avec la | 

J O U V E N C E D E L'Âïshé S O U R Y 
Nous no cesserons do répéter que tonte femme q u i atteint l'Age 

de40ans, même colle qui n'éprouve aucun malaise, doit faire 
U S a g C île la « J O U V E N C E d o l ' A b b o S o u r y ,i des intervalles ré
g u l i e r s , si elle v e u t éviter l'afilux subit du sang au cerveau, la 
congestion, l'attaque d'apoplexie, la rupture d'anevrlsme eteequi 
est pis encore, l a mort subito. Q u ' e l l e tfoublie pas q u e le sangqui 
n'a plus s o n cours habituel s e portera de préférence a u x parties 
les plus faibles ot y développera les maladies l e s plus pénibles : 
Tumours.Cancers, Métrito, Fibrome, Maux d'estomac.dlntestins, 
des Nerfs, etc. 

La JOUVBHOB se trouve danc toutes los Pharmoclos. Le] 
flacon 31.50, f « pare 4 f. 10, los 3 11. t" cont. mand'-p» 10f. 50, 
adressé à Mag. DUMONTIER, ph«,l, place do la Cathédrale, Rouen, 

(Notice et renseignements confidentiels gratis). 

B I E N E X I G E R L A V É R I T A B L E J O U V E N C E D E L A B B È S O U R Y L 

car e//e seule peut voue guérir | 

lin vente chez N . B A R O N , p h a r m a c i e n A C A K I I A I X 
L E C H E V A L I N ! , p h a r m a c i e n a (M№ 

Apolikerez an l > ° ' M O I i Ë U L 

I» O K T O IC - A I* O T I K K K I _ . A . 1ST 13 JBC H'T>a* JED I I I 11 I I I 1 I 1 I I i U I M H I I 1 I I I 1 I I I I 1 I I I I I I M I I I M I i I M M I I I I I I I II 

Ali d'al labourenien-douan 

^ - 7 

Fivit dek mil lttr loened o vez sovotnal, ltep bloaz, e kàn-
ton LANDERNK, bag ouspon leant mil lur o I3RF.L}, 
K a n t loiuoior a n Doktor MOR EU L. 
Ar iec'lied a chorno olouoz lioc'b anovaled, ina grit usa] 
dotiz louzeior MOS EU L. 0 gwerz e bop apolikerez. 

r o u l l r e v l t a r f ò è r e l , a r |>az, ai* pcrvi ' i l . 
«la « l e a l e r a r a;we.leoii , « la piH.d'nr p a r . 
« la Nlaiika a n t r e a z r u / , a r k o o i i . a r 
e ' h o e a v t (Môtéorituge Moretti) I C o h m o i i « t « l i v « > H -
k«ir k«>z«>K (Liniment Breton^. y 

T 7 

Pour légalisation c iev signatures ci c o n t r e Kri Mairie de Carhaix le 

\ 
\ 


